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Erwägungen
E. 1
Par pli du 27 février 2008, le service de la taxe d’exemption de l’obligation de servir (ci-après : le service), a transmis à Monsieur S______ un bordereau de taxe d'exemption de l'obligation de servir 2003 (ci-après : la taxe), dont il ressortait que l’intéressé devait encore la somme de CHF 850.-. La taxe pour l'année 2003 était fixée à CHF 1'000.-, dont il était déduit CHF 150.- de taxe provisoire déjà versée. Un décompte précis a été transmis le 29 février 2008.
E. 2
Le 25 mars 2008, M. S______ a élevé réclamation. Il avait été réformé de l'armée suisse suite à une décision de la commission de visite sanitaire, indépendante de sa volonté. Le paiement de la taxe constituait une discrimination au sens de l'article 8 alinéa 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101).
E. 3
Le 7 mai 2008, le service a rejeté la réclamation. La décision était conforme aux dispositions en vigueur.
E. 4
Par acte mis posté le 9 juin 2008, adressé au Tribunal de première instance et transmis par ce dernier au Tribunal administratif, M. S______ a recouru contre le bordereau précité, reprenant et développant ses arguments. Une approche égalitaire consisterait à considérer l'état physique ou psychique comme inaliénable et ne pouvant être frappé de discrimination. La perception par l'autorité d'une taxe compensatoire en constituait une.
E. 5
Le 8 juillet 2008, le service s'est opposé au recours. M. S______ n'avait pas rempli son obligation de servir lors de l'année en cause et aucun motif d'exonération de la taxe n'était rempli. L'assujettissement à la taxe reposait sur l'article 59 alinéa 3 Cst. Ce n'est que si l'intéressé avait été exempté de la taxe que l'article 8 alinéa 2 Cst. aurait été violé. De plus, le Tribunal fédéral et les autres autorités, dont le Tribunal administratif, étaient tenus d'appliquer les lois fédérales (art. 190 Cst.).
E. 6
La cause a été gardée à juger en l’état le 22 août 2008. EN DROIT 1. Selon l'article 17 alinéa 5 de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 (LPA - E 5 10), les délais sont réputés observés lorsque une partie s'adresse par erreur, mais en temps utile, à une autorité incompétente. En l'espèce, le recourant a adressé son recours au Tribunal de première instance pendant le délai de recours. Ce dernier l'a transmis, pour raison de compétence, au Tribunal administratif. Dès lors, le délai de recours réputé observé et le recours, maintenant en main de l'autorité compétente, est recevable (art. 56A de la loi sur l'organisation judiciaire du 22 novembre 1941 - LOJ - E 2 05 ; art. 63 al. 1 litt. a LPA). 2. En vertu de l’article 2 alinéa 1 lettre a de la loi fédérale sur la taxe d’exemption de l’obligation de servir du 12 juin 1959 (LTEO – RS 661), sont assujettis à la taxe les hommes astreints au service militaire, domiciliés en Suisse ou à l’étranger, qui au cours de l’année d’assujettissement n’ont pas été incorporés pendant plus de six mois dans une formation de l’armée et ne sont pas astreints au service civil. Il n'est pas contesté que le recourant, qui n'a pas été incorporé dans une formation de l'armée ni astreint au service civil, n'a effectué aucun jour de service durant l'année en question. M. S______ ne remet pas en question les calculs effectués par l'administration, mais bien le principe de la taxe d'exemption de l'obligation de servir. 3. Selon les termes de l'article 59 alinéa 3 de la Cst., tout homme de nationalité suisse qui n'accomplit pas son service militaire ou son service de remplacement doit s'acquitter d'une taxe, perçue par la Confédération et fixée puis prélevée par les cantons. L'article 4 LTEO prévoit des exemptions soumises à des conditions strictes, dont aucune n’est réalisée en l'espèce, ce que le recourant ne conteste pas. Au surplus, il est difficile de comprendre la discrimination dont M. S______ se plaint : tant la Constitution que la LTEO prévoient au contraire une égalité de traitement entre les personnes devant consacrer du temps à l'armée et celles qui, ne le pouvant pas, même pour un motif indépendant de leur volonté, doivent verser une compensation financière. 4. En dernier lieu, le tribunal de céans relèvera que, ainsi que le souligne l'autorité intimée, il n'a pas la compétence de contrôler la conformité des lois fédérales à la Cst., en application de l'article 190 de ce texte. 5. Au vu de ce qui précède, le recours sera rejeté. Un émolument, de CHF 500.- sera mis à la charge du recourant, qui succombe (art. 87 LPA). * * * * *
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